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PREAMBULE
Motifs : Le développement d’une activité de recherche soutenue, est étroitement lié à la   création des écoles doctorales constituées de centres de recherches regroupant des laboratoires ou des équipes de recherches.
Fondement : Il y a donc tout intérêt pour le bon déroulement de la recherche à l’université, à mettre en place des stratégies qui favoriseraient le développement des séminaires, et permettraient d’élargir les horizons et d’entraîner les collaborations interdisciplinaires à la réalisation d’une œuvre collective. 
Considérant que : l’établissement des stratégies, la création des Ecoles  Doctorales, et la mise en œuvre d’une politique de recrutement motivé permettant la constitution d’équipes d’enseignants-chercheurs capables de coopérer, de s’entendre sur des projets, des orientations et des méthodes, il est nécessaire de mettre en place des structures doctorales pouvant harmoniser la recherche. 
Attaché : aux exigences de l’excellence dans l’enseignement supérieur, qui est le slogan de notre institution et à la possibilité de se positionner au niveau international, l’université pose des jalons lui permettant de se conformer aux règles sous régionales et internationales.


[bookmark: LEGIARTI000006445568]Titre I : ECOLES DOCTORALES
Chapitre 1 : Missions et interprétations
Article 1 :
La formation doctorale est organisée au sein des écoles doctorales. Elle consiste en une formation par la recherche, à la recherche et à l'innovation, qui peut être accomplie en formation initiale ou continue. Elle constitue une expérience professionnelle de recherche, sanctionnée, après soutenance de thèse, par la collation du grade de docteur de l’Université Assane SECK de Ziguinchor.
Article 2:
Les écoles doctorales:
· mettent en œuvre une politique de choix des doctorants fondée sur des critères explicites et organisent, dans le cadre de la politique des établissements, l'attribution des financements qui leur sont dévolus, notamment les allocations de recherche ;
· organisent la formation des doctorants et veillent à ce que les thèses soient soutenues dans les meilleures conditions ;
· s'assurent de la qualité de l'encadrement des doctorants par les unités et équipes de recherche, et veillent au respect de la charte des thèses ;  
· apportent aux doctorants une culture pluridisciplinaire dans le cadre d'un projet scientifique cohérent, et doivent permettre de préparer les docteurs à tout métier requérant les compétences acquises lors de la formation doctorale ; 
· [bookmark: LEGIARTI000006445569]concourent à la mise en cohérence et à la visibilité internationale de l'offre de formation doctorale des établissements,
· apportent une ouverture nationale et internationale, notamment dans le cadre d'actions de coopération conduites avec des établissements d'enseignement supérieur ou centres de recherche étrangers, en particulier par la promotion des cotutelles internationales de thèse.

Chapitre 2 : Organes et personnels dirigeants
Article 3 :
L'école doctorale est dirigée par un Directeur assisté d'un Conseil Scientifique et Pédagogique (CSP).
Le directeur de l'école doctorale est élu parmi les professeurs titulaires ou à défaut parmi les professeurs assimilés membres de l’ED. Il est élu à bulletin secret par ses pairs pour un mandat de trois ans renouvelable une fois. Les modalités d’élection sont laissées à l’appréciation des autorités académiques. 
Le directeur de l'école doctorale met en œuvre le programme d'actions scientifique et pédagogique de l'école doctorale. Il préside le CSP, est ordonnateur du budget et présente chaque année un rapport d'activités de l'école doctorale devant le CSP. 
Après consultation des directeurs de thèse concernés et des responsables des unités de recherche dans lesquelles les doctorants souhaitent poursuivre leurs travaux de recherche et après délibération du CSP, le directeur propose l'attribution des allocations de recherche dévolues à l'école doctorale et, le cas échéant, des autres types de financement dévolus à l'école doctorale et pouvant être alloués aux doctorants. Il présente chaque année la liste des bénéficiaires des allocations de recherche et autres types de financement devant le CSP. 
[bookmark: LEGIARTI000006445580]Article 4 :
Le Conseil Scientifique et Pédagogique (CSP) adopte le programme d'actions de l'école doctorale et gère, par ses délibérations, les affaires qui relèvent de l'école doctorale. 
Le CSP se réunit au moins deux fois par an ; il comprend :
- les responsables des formations doctorales de l'école doctorale
- un (1) représentant par équipes de recherche (ou laboratoire) membres de l'école doctorale,
· deux (02) représentants du PER de rang A,
· deux (02) représentants du PER de rang B,
· quatre (04) personnalités extérieures à l’Ecole Doctorale, choisies par le directeur de l’Ecole doctorale pour leurs compétences dans les domaines scientifiques et socio-économiques concernés.
· deux (02) représentants des doctorants désignés par leurs pairs
Les membres du CSP, autres que les responsables des formations ou des centres affiliés à l’ED, les représentants des équipes de recherche, le Directeur de la bibliothèque universitaire et le directeur de la scolarité centrale sont élus à bulletin secret, pour un mandat de trois (03) ans renouvelable une fois.
Article 5 :
Le conseil scientifique et pédagogique de l'école doctorale se prononce sur les questions concernant l'école doctorale:
- son organisation;
- son fonctionnement pédagogique et scientifique ;
- l'attribution des aides financières;
- le suivi des doctorants ;
- la sélection des candidats à une formation doctorale.

Chapitre 3 : Centres de recherches
Article 6 :
Un Centre de Recherche regroupe des laboratoires ou des équipes de recherche pouvant provenir de différentes UFR ou de différents Instituts de l’université. Il est dirigé par un enseignant de rang magistral, et a pour missions :
· la promotion de la recherche de qualité,
· l’encadrement des doctorants,
· l’animation des séminaires, groupes de travail, écoles, colloques, conférences, etc.,
· la vente de services : expertise,  résultats de recherche, brevet, formation, etc.,
· le rayonnement de l’université à travers ses activités.
Article 7 :
Un Centre de Recherche est constitué :
· de membres permanents : enseignants-chercheurs, chercheurs, PATS mis à sa disposition,
· de membres associés : enseignants-chercheurs ou chercheurs d’autres institutions nationales ou étrangères,
· de doctorants et post-doctorants,
· de personnels contractuels du laboratoire.
Article 8 :
Chaque Centre de Recherche élabore un règlement intérieur adopté par son organe délibérant.
Article 9 :
Un Centre de Recherche est administré par un comité de direction et l’assemblée générale.
Article 10 :
Le comité de direction comprend quatre (04) membres :
· le Directeur du Centre,
· le Chef des Services Administratifs du Centre,
· un représentant des enseignants-chercheurs,
· un représentant des doctorants et post-doctorants.
Article 11 :
Les membres du comité de direction sont élus à bulletin secret par l’assemblée générale pour un mandat de trois (03) ans renouvelable une fois. Le comité de direction peut être destitué par l’assemblée générale avec les deux tiers au moins des voix.
Article 12 :
Les ressources financières des centres proviennent :
· des subventions individuelles de recherche versées par l’université ou par d’autres institutions pour chaque enseignant-chercheur affilié à titre principal au centre,
· des subventions individuelles de recherche versées par l’université ou par d’autres institutions pour chaque doctorant accueilli au sein du centre,
· des ressources provenant des ventes de services,
· des ressources pour le financement des manifestations scientifiques organisées par le centre,
· de dons, de legs, etc.
Article 13 :
L’assemblée générale est convoquée au moins deux fois dans l’année par le Directeur du centre. Le Directeur du centre est tenu de transmettre au Recteur, les procès-verbaux ou compte-rendu des délibérations de l’assemblée générale, les comptes d’administration, le rapport d’activités, etc.

Titre II : LE DOCTORAT ET ETUDES DOCTORALES.
Chapitre 1 : Inscription et interprétations
Article 14 :
Le Doctorat est unique et sanctionne un niveau correspondant à l’obtention de cent quatre-vingt (180) crédits répartis comme suit :
· doctoriales (séminaires, enseignements, ateliers, activités de recherche) : 60 crédits,
· thèse (document écrit et soutenance) : 120 crédits
 Le doctorat est préparé, dans une école doctorale accréditée, au sein d'une unité ou équipe de recherche reconnue, sous la responsabilité d'un directeur de thèse rattaché à cette école ou dans le cadre d'une co-direction telle que mentionnée à l’article 02 du présent arrêté.
L'obtention du diplôme de Doctorat confère le grade de docteur.
Article 15 :
La Thèse de Doctorat porte sur l'un des champs disciplinaires couverts par l'accréditation de l'école doctorale. Les établissements concernés peuvent inscrire des doctorants et délivrer le doctorat sous leur propre sceau. 
Les établissements d'enseignement supérieur associés à une école doctorale peuvent également inscrire des doctorants après avis favorable du directeur de l'école doctorale. Cependant, ils délivrent la Thèse de Doctorat conjointement avec un établissement porteur de l'école doctorale. 
Article 16 :
L'inscription en thèse est autorisée par le directeur de l'école doctorale après avis du CSP. Elle vaut admission aux formations dispensées par l'école doctorale. Le doctorant a droit à trois (03) inscriptions en thèse ; l’inscription doit être renouvelée au début de chaque année universitaire.
Sur demande, accompagnée du rapport de son (ses) directeur(s) de thèse et du directeur du centre d’accueil, après avis favorable du CSP, le directeur de l’école doctorale peut lui accorder à titre exceptionnel une dérogation ne pouvant excéder deux ans.
Article 17 :
Pour être inscrit en thèse, le candidat doit être titulaire d'un diplôme national de master ou d'un autre diplôme jugé équivalent. 
Lors de la première inscription en thèse :
- le directeur de thèse et le directeur de l’ED s'assurent que les conditions scientifiques, matérielles et financières sont réunies pour garantir le bon déroulement des travaux de recherche du candidat et de préparation de la thèse.
- la charte des thèses est signée par le doctorant, son directeur de thèse, le directeur de l'école doctorale et le responsable de l'unité ou de l'équipe d'accueil. 
Article 18 :
[bookmark: LEGIARTI000006445585]Au cours de leur parcours de formation doctorale, les doctorants suivent des formations d'accompagnement et participent à des enseignements, séminaires, missions ou stages organisés dans le cadre de l'école doctorale.
Article 19.-La commission d’évaluation et de validation des projets de recherche de thèse de doctorat a pour missions :
1. d’évaluer les dossiers individuellement ;
1. de s’assurer du respect des conditions d’inscription selon le décret et le règlement intérieur de l’ED STI;
1. d’auditionner chaque candidat sur son projet de thèse
1. de valider le projet de thèse
Article 20.- Le comité de suivi de thèse des travaux de recherches de chaque doctorant a pour missions :
1. de suivre l’état d’avancement du projet de thèse du doctorant
1. de prévenir les risques de retard dans le calendrier de la thèse
1. d’aider à trouver les solutions aux difficultés scientifiques et techniques du doctorant
Chapitre 2 : Soutenance
Article 21 :
L'autorisation de présenter en soutenance une thèse est accordée par le chef d'établissement, après avis du directeur de l'école doctorale, sur proposition du directeur de thèse.
Les travaux du candidat sont préalablement examinés par trois rapporteurs habilités à diriger des recherches dont deux extérieurs à l’ED et à l’institution.
Les rapporteurs font connaître leur avis par des rapports écrits qui sont analysés par le curateur aux Thèses ou le CSP restreint au directeur de l’ED et les responsables de formations doctorales.
Ces rapports sont communiqués au jury et au candidat avant la soutenance.
Article 22 :
[bookmark: LEGIARTI000006445587]Le jury de thèse est désigné par le directeur de l'école doctorale après avis du directeur de thèse et du curateur aux Thèses. Le nombre des membres du jury est compris entre 4 et 8. Il est composé au moins au trois quart (¾) d’enseignants-chercheurs de rang magistral, sous réserve des dispositions relatives à la cotutelle internationale de thèse.
Lorsque plusieurs établissements sont habilités à délivrer conjointement le doctorat, le jury est désigné par les chefs des établissements concernés dans les conditions fixées par la convention qui les lie.
Les membres du jury désignent parmi eux un président et, le cas échéant, un rapporteur de soutenance. Le président doit être un enseignant de rang magistral (Professeur Titulaire). Le directeur de thèse, s'il participe au jury, ne peut être choisi ni comme rapporteur de soutenance, ni comme président du jury.
Article 23 :
La soutenance est publique, sauf dérogation accordée à titre exceptionnel par le chef d'établissement si le sujet de la thèse présente un caractère confidentiel avéré.
Dans le cadre de ses délibérations, le jury apprécie la qualité des travaux du candidat, son aptitude à les situer dans leur contexte scientifique ainsi que ses qualités d'exposition.


Article 24 :
Avant la soutenance, le résumé de la thèse est diffusé à l'intérieur de l'établissement ou des établissements bénéficiant d'une accréditation conjointe. Après la soutenance, une diffusion de la thèse est assurée au sein de l'ensemble de la communauté universitaire.
Article 25 :
L'admission ou l'ajournement est prononcé après délibération du jury.
Le président signe le rapport de soutenance qui est contresigné par l'ensemble des membres du jury. Ce rapport peut indiquer l'une des mentions suivantes : honorable, très honorable. 
Le rapport de soutenance est communiqué au candidat.
Article 26 :
[bookmark: LEGIARTI000006445590]Sur le diplôme de docteur figurent le nom et le sceau de l'établissement ou des établissements qui délivrent le doctorat. Y figurent également le champ disciplinaire, le titre de la thèse ou l'intitulé des principaux travaux, le nom de l'école doctorale ainsi que les noms et titres des membres du jury et, le cas échéant, l'indication d'une cotutelle internationale de thèse. 
Article 27 :
Chapitre 3 : Déroulement des études doctorales
Cette Charte de Thèse fixe aussi les engagements, les droits et les devoirs de chaque partie impliquée dans la préparation du doctorat, mais également les modalités de règlement des différends qui pourraient survenir au cours de cette préparation.
Article 28 : Le directeur de thèse et le doctorant définissent d’un commun accord, avant l’inscription, d’un sujet de thèse. Il doit être tenu compte, pour la faisabilité de la thèse, de la durée réglementaire de préparation de la thèse ; celle-ci est de trois ans. Toutefois, des dérogations peuvent être demandées par le doctorant.
Article 29 : Le directeur de thèse et le directeur du laboratoire ou équipe d’accueil s’engagent à intégrer pleinement le doctorant dans le laboratoire ou équipe d'accueil. Il a de ce fait accès aux mêmes facilités que les chercheurs titulaires : équipements, documentation, possibilité de participation aux séminaires et conférences et de présenter son travail dans des réunions scientifiques.
Article 30 : Le directeur de thèse s’engage à :
· consacrer au doctorant une part effective de son temps ;
· suivre régulièrement la progression du travail ;
· respecter et faire les échéances prévues conformément au décret relatif aux études doctorales à l’UASZ
· contribuer à rassembler les moyens à mettre en œuvre pour permettre la réalisation du travail et rechercher des ressources financières pour les travaux de thèse (bourses, contrats de recherche, tutorat,…) ;
·  mettre à la disposition du doctorant tous les renseignements en sa possession sur les débouchés académiques ou extra académiques auxquels il peut prétendre dans son domaine de spécialité ;
· De respecter le code d’éthique et de déontologie scientifique ainsi que le code informatique de l’UASZ.
· 
Article 31 : Le doctorant s’engage à :
· respecter les délais qui lui sont impartis et à remettre à son directeur de thèse autant de rapports d’étape qu’en requiert son sujet ;
· présenter ses travaux dans les séminaires du laboratoire, de la formation doctorale et de l’École doctorale ;
· respecter les règles relatives à la vie collective, à l’éthique et à la déontologie scientifique ainsi que le code informatique de l’UASZ ;
· se conformer au règlement intérieur de l’École doctorale ;
· suivre les enseignements, conférences et séminaires qu’organisent la formation doctorale et l’École doctorale ainsi que toute formation complémentaire qui lui sera indiquée par son directeur de thèse ;
· participer à la vie de de l’université et de l’École doctorale (tutorat, surveillance des examens, doctoriales…) ;
· participer activement à la recherche de financement pour la réalisation de sa thèse.
Article 32 : Si une partie du travail de thèse est réalisée en cotutelle et/ou est soumise à un engagement de confidentialité avec un tiers, le directeur de thèse et le doctorant doivent respecter les dispositions de ladite convention.
Article 33 : Pour les publications, brevets ou rapports qui seront tirés du travail du doctorant, qu’il s’agisse de la thèse elle-même ou d’articles réalisés pendant ou après la préparation du manuscrit, le nom du doctorant apparaîtra, suivant les cas, comme auteur principal ou parmi les coauteurs.
Article 34 : En cas de manquements répétés aux engagements définis ci-dessus, le doctorant ou le directeur de thèse sont tenus de saisir le Conseil scientifique et pédagogique de l’École doctorale via le Responsable de Laboratoire dont il relève.
En l’absence de solution satisfaisante, Directeur de l’ED-STI, le Responsable de Laboratoire, le directeur de thèse ou le doctorant peut demander l’arbitrage définitif du Recteur après avis du Conseil scientifique et pédagogique de l'ED.
Article 35. Afin d’actualiser les informations relatives à l’insertion professionnelle des docteurs, ceux-ci s’engagent à informer l’École Doctorale de leur devenir professionnel pendant une période de cinq (05) ans après l’obtention du doctorat.



Signataires de la Charte


Doctorant                         					 Directeur de thèse   
                                                              










Responsable de l’équipe d’accueil	                                                









Visa du Directeur de l’ED STI pour autorisation d’inscription
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